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1 Amendement no1 déposé par M. An-
dré du Bus de Warnaffe, M. Alain On-
kelinx, M. Jacques Morel, Mme Caro-
line Persoons et M. Jacques Brotchi

Ajouter les paragraphes suivants, au début de
la résolution, avant « Considérant que la dépen-
dance à l’alcool est reprise dans la liste officielle
des maladies de l’Organisation Mondiale de la
Santé » :

« Vu les conclusions du Conseil de l’Union eu-
ropéenne du 5 juin 2001 relatives à une stratégie
communautaire visant à réduire les dommages liés
à l’alcool ;

Vu la déclaration conjointe des Ministres, qui
ont la Santé publique dans leurs attributions, sur
la politique future en matière d’alcool du 17 juin
2008 ;

Vu les effets négatifs de la consommation dé-
raisonnable de l’alcool sur la santé et le bien être
et l’intégration sociale ;

Considérant entre autres les analyses et re-
commandations du Groupe porteur « Jeunes et al-
cool » en Communauté française ;

Vu les compétences de la Communauté fran-
çaise relatives à la Santé, à l’Aide à la jeunesse et à
l’Audiovisuel ; »

Justification

Il s’agit de préciser encore ce qui sous-tend à
la demande que le Parlement formule au Gouver-
nement.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Caroline Persoons, M. Jacques Brot-
chi, M. André du Bus de Warnaffe, M.
Alain Onkelinx, Mme Veronica Cre-
masco et M. Jacques Morel

Ajouter une demande in fine du dispositif (14e
tiret) :

- lui transmettre, à chaque échéance, le rap-
port de la cellule « Santé-drogue ».

Justification

Suite à la discussion en Commission.


